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REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL
MUNICIPAL DE SAINT AUVENT

L'.n dcur mlllG vlnÉ{urtru, h dr novrmbra

Le Conseil Municipal de la commune de saint-Awent dûment coNoqué, s'est réuni en session ordlnâire sous la
présidence de M. Bruno GRANCOTNG, Maire.

Dat d. conrcc.tlon : 28 oclobre 2024

ombrr da consêlll€r: !n GIerclcG : 15.

rus.lü3: 13

Proanratl,onS ; 2
Mme Muriel HARTWICH, donne pouvotr à M. Alain DURTS
M Thomas RÊVET, donne pouvoir à M. Bruno GRANCO|N6

Ètt.nts : M. Bruno GRANCoTNG, Meire; M. Alain DURrs, Mme sylüe GERMoND, Mme Annie DUcouRrEUx,
M. Daniel DESBORDES, Adjoints.

Mm€ Sandrin€ COUION. Mmê resskô GATTE, Mme Audrey MEUN|ER, Mme Aurétie GAUMER, M, Thomas
PEYRAUD, M. Yoann RUFFE!, Mr Alan DUVA| , M. Éric BOULESTETX, Conseillers Municipaux.

trusâ : 2

Sccrétalr: de ré:ncc : Mme Annle DUCOURïEUX

OBJET: DU TOYER MERCIAL DU SALON COIFFURE

Vu la délibération du 17 février 20OG portant la location du commercial à usage de salon de
coifrure à Mme Claudine Boulesteix,

Vu la délibération n'33 2015, portant révision du loyer à hauteur de 70€ H.T.

Considérent les difncuhés financières engendrées par la conjoncturc économique actuelle,

Considérant que pour toutenir le commerce local, il est nécesseire de geler le montant du lorÿer

commerciâ1,

le conseil Municipal après arcir délibéré, déclde à l'unanlmlté

Falt à Salnt-Auvent, le 06 noyemb.ê 2024

Lê Mâlre,

Bruno GRANCOING
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- De Beler le loyer mensuel à 70€ H.T.

- De reppeler que les autres clauses du bail restent inchangées


